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LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, parLetarte& Rioux, avocatsdu Barreau de Québec.

nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d'impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
sions, entre autres :
FORMULES, LETTRES DE
EN TÊTES DE LETTRES, 1 FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez Cotations

Prompte livraison.

LE “SOLEIL" Ltée
(Département de l’imprimerie)
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nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
derenseignements doit être signée; afin que nous puissions constater si le corres 
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle, 
un; Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaires 
useencs, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale Les cas 
extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
‘ correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse imme- 

iafe, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

Seleil,le Vent. 1a Poussière et ia Cendre 
Ayes constamment les yeux propres et en santé, en employant MURINE.
Lee animaux souffrent des yeux comme 

Fetre humain, r en ployes MURINE aussi 
pour les Chevaux, Vtches, Porcs, Chiens, 

et autres Animaux.
, Recommandé et vendu par les pharma- 
ciens et les opticiens. Ecrives pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner aux r*u,à
. . MURINE EYE REMEDY Co
9 Eas Ohio Si. Chicago, U. S. A.

N.B.) -Q^NL^^^lrM^urrtK^teaAiae auP-Ubeticle,561 du code municipal racle l0 cm 

foivere. dhguçicasz A72isom. MatftenkmPTlymza.se d6f”rt geenGeracou.verbalerene.T. oonirtBuksfeen 
du chien réclame celui-ci; avons-nous le droit Vain dans un délai son chemin d exécuter son tra
de le garder, ou ai nous pouvons seulement récta- mendc et de Jeaide quatre jours, sous peine d’a
mer la pension de l’animal, car il y a cinq mois que tribuable ne se nmager, s’il en survient. Si le con- nous on avons soin? eemnas"senecquen$ znE drgenotrnsporeadennle

R. Les articles 593 et 594 du Code civil disposent TsRameevna raine faire, lei travaux ou les fai.e 
des droits du propriétaire d’un animal trouvé errant telau; donneurexécu ticn des travaux, l’inspec- 
et de la personne qui l’a recueilli. r Artoonnerun avis spécialau contribuable et

Le propriétaire de cet animal, s’ 1 ne l’a pas aban- ajoutant à cette e montant dû pour tels travaux, 
donné volontairement a toujours le droit de récla- au “ont in nette somme, en vertu de l’article 562 
mer celui-ci ; mais la personne qui a recueilli l’ani- contributive ,20% en plus de cette valeur, 
mal peut exiger une indemnité pour les soins don- peut atre Koue.9 ne paye pas sur un tel avis 
nés à 1 animal et les déboursés qu’elle a dû encourir La "use, oursuivi par 1 inspecteur municipal, en 
pour son entretien. maire. odiene, au moyen d’une action ordi- 1

LA RESIGNATION EST-ELLE NECESSAIRE paKinrpecteura un second moyen, lorequ’ilne veut faveur. Depuis que la loi d’adoption eat én force eipal ou les contribuables par élection ont-ils le —(Réponse à E. D.)— Q. Un conseiller municipal 561.1 Prayarirdes droits que lui donne l'article l’enfant adopté suivant la loi, ccest-d-dire apres droit de donner la charge de conseiller évaluateur 
a-t-i le droit de se présenter comme maire, sans au conseil municipal de l’article 563, faire rapport requête faite au juge et jugement sur cette requete, ou inspecteur à un fils majeur de proprietaire qui 
resigner a son siege de conseiller, et en cas de dé- refuse d’exécuter ipa que tel ou tel contribuable cet enfant a absolument les memesd roits qe. ne possède aucune valeur suivant le rôle d’évalua- faile, peut-il continuer à siéger encore comme con- "oedexeruter es travaux à sa charge. enfants légitimes dans la succession de leurs père et t ion ? . evaïua
seiller? — conseil autorise alors l’inspecteur à faire exé- mare d’adoption, c’est-à-dire que l’adopté est con- d —,• —— ., ... ,. ... a cuter ces travaux par une personne de son choix sidéré au point de vue légale comme enfantlegitime. —Quantà ce qui concerne les charges de maire
— Nous sommes d opinion qu df aut inférer de ou de celui de l’inspecteur aux frais de larorpora- Si notre correspondant n’a pas suivi les principes w de conseiller, 1 est clair qu un contribuable qui 
"artiste 227 du Code municipal que pour se présen- ! : et cette dernière, à son tour, reelanennea” de la loi quant a l’adoption, il devra le faire s'il veut nest pas éligible ne peut occuper ces positions que
terala charge de maire ou de conseiller, il faut avoir tement du contribuable ce quilui est dû en ajoutant que l'adopté ait des droits plus tard sur sa succès- Joregu’il possède, à titre de propriétaire, des biens- résigné aux charges publiques qu'un contribuable 20%,en vertu de la valeurdes dits tr«™nî mon fonds dela valeur d’au moins 8400.00, déduction

qwniis“sr sh-maposakmre“Gue‘s #8612M22GsSRçd8UE pu£"aten.bza, sut.e“uçlr."qts-REFCEFEleule.lé &lFzuponutrr.cotfa.noszope.ctoxopxenz,aM% notre ti“MteX«»tsarre Par 1= con«il pour valider cette rémgna- pueoke"aztslreiaezesEesneErezeonaw"".‘"."‘ soTEaRONVawC.EeRensGseeFtedeTeassRulequercu: rovpazçazawrssgzrzçtçvebilitë soie établi par 1
<^N REPUTE VICIEUX—(Réponie à H. GeablestFaNuls: _________ _ être adoptés eu vcrtudel^iele 0 de la loi.

2— J “'envoyé mon petit garçon faire un mes- —CLOTURE DE LIG NE— (Réponse à L B —O LICENCE DE COLPORTEURS— (Réponse à pasexiger unsensélectoralreconnu par lerôled’éva- 
spre dans le canton, en arrivant à destination, le Mon voisin possède une terre sur lacu U , venan J. E. L.)—Q. Une corporation municipale a-t-elle luation: nous comprenons qu’il leur suffit d’etrecon- 
chien du voisin survint, le jeta par terre, et sans un emplace me ni d’environ trot, anse "a‘ “ Le ans d’imnoser une lave de $50.00 a un colpor- tribuable dans le territoire de la municipalité pour 

l’intervention d’un passant, ce chien qui est repute rés qui touche a mon terrain. Cet emplacement a leur qui ovan pieds dans les campagnes; quel pouvoir occuper ses charges. Il nous parait que les 
danger eux, aurait certainement blesse mon fils, changé de propriétaire plusienr. foi, mare hia monan we corporation peut-elle imposer a un seules qualités requises pour occuper une charge 
Quels sont mes droits contre le maître de cet ani- jusqu’a présent toujours alsarerereur iond morus“ne cowperyen P municipale, autre que celle de maire et de conseiller,
mat. et combien ai-je de temps pour faire valoir mais le dernier refuse de détaxer FIT sont toutes contenues dans l’article 227 du Code
mes droits? terre. Est-ce au proprietaire Je Jrrr.ma R. En vertu de la loi en force depuis le 15 mars, municipal.
pj ou a mon viosin de terre seanTe) 1924, nous comprenons que les corporations muni- --------------- -

ré* Nouscomprenons qu’iln’y a pas eu dommages te clôture ? 1” « «PPetient à faire cet- cipales ont toute la latitude voulue en ce qui con- A PROPOS D’ÉVALUATION.—(Réponse à Dsa=eek"FSEXYEZ geEasw Sc.FIF:OVTFe„GR=NF 4: tab-e d’une Ile qui est située dans une ReTFo—.E:

ZMGVttfe^ reezorsGexsaT" &RArdsnsçse.sKAz-sevsseErflzelarsX isessssterstsnGsass"qle"ssootzouscett, czms.spztsrusssperszacspsesrasrResz.TTe” 
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s — ======== ====== ========" S “ comprenons que lorsqu’une municipalité 

damné à une amende qui ne doit pas dépasser 11.00 à celui qui poseogrespondant gi doit • adresser Par. . . , municinalitéa à fixer elles-memes ce est établie, en vertu du Code civil, see limites en par jour pendant lesquels le propriétaire de la bete cernent aonnsa— titre de propriétaire 1 cm u “rnisntalsmuigarsainEies circonstances sont indiquées, et un plan de la municipalité est 
a aimrefuso d obéir à l’ordonnance qui lui est J--------------- awmoment quaprës tout la licence ne dépasse pas zoumiz.gau lieutenant-gouverneur pour être

----------------- PROPRJETAIRES CONJOINTS—(Réponse à 1= maximum fixé par la loi. PR sen suit donc que si File en question n’est pas 
PROPRIETAIRE DE BOIS— (Réponse à C. D.) de cuitivatann,” aelgues années, une vingtaine AVIS DR CONGE— (Réponse à A G Q. compris dans les limites de la corporation munici- 

qllxropt."oAcm“uf? LTSltts-ASs GT"azzaadpeaz"nanvES-=.EE.EF.PO.: ™K MStoMÂ'JS? SKto™™£ ™KJ«Æü™ 
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Je ne Mois absolument rien à eet homme, et je vou- r part. Qui devra pagerce ”7 et q«el serait ce mon! ant ?. INSTRUCTION DU CONSEILLER MUNICI-
teresnEsuelsmoxenalal .imedonnepoureb- cominC“lupquntait"ajnelcanezazattonsaxantagi ^e^XŒ^^ Ealnin WF"RPBEFaFebeU-n o&cupercsmERNes!" me

K. Notre correspondant peut exercer trois re- autres, n’est responsable que pours nl. 1 au patron au moins quinze jours, à l'avance de leur
cours contre 1 individu qui lui a enlevé du bois sur aux co-proprié ta ire s de la charrue nuisou’ils ont intention de quitter le service à l’expiration de sons ■ -e paragraphe 12 de 1 article 227 du Code 
sa terre: , autorisé les réparations, ils ne euearnaaran engagement. municipal qui exigeait du conseiller municipal de

1 I peut prendre une saisie-revendication qui lui s’exempter de payer 1. partie quileurrevient. hU* . Le patron doit aussi donner un avis de quinze savoir lire et écrire couramment l’écriture imprimée 
permettra do saisir avant jugement, vu son titre , La personne qui a fait les réparations a donc le jours a son employé, lorsqu’il est engagé A tant par et - ecpture à la main, a été amendé spécialement 
de propriétaire, à condition qu’il soit en mesure droit de poursuivre tous et chacun de ces nroDrié- mois. Si le patron vient à congédier son employé par 15u eorse V .Chapitre 84, et réduit à ceci: "Qui- 
d’identifier le bois; taires et les faire condamner ùZycr se coûtées sans lui doner cet avis, il est oblige de lui payer le conque ne sait ni hire n écrire ne peut être élu a ni

2. Une action en dommages où il réclamera le réparations qu’ils ont ainsi encouru plein montant des gagea auxquels il aurait droit, occuper une charge municipale .
prix du bois après une évaluation faite, autant que ___ _____.% ’ s’il avait reçu son avis d’une façon régulière. - ar‘conséquent, d apres cet amendement, il n’est
possible par expert, en mesurant les souches des ENTRETIEN DE FOSSE—(Réronce pi. Advenant le cas où un employé déserte le service Pas nscessare savoir lire et écrire couramment, 
arres coupés et enlevés; et —Q. Dans notre municipalité il existe un TM) avant l’expiration de son mois, il peut être passible -dire d être familier avec la lecture et l’écri-
.,.3.. En‘exerçant un recours au criminel contre nombre de propriétaires sur la terre T.un. ertain d'une amende n’excédant pas $20.00. . turc à la mam. Cet amendement a, probablement,
1 individu qui a violé ses droits de propriété, malgré un fossé de trait-carre; ce fosse rendu sur -passe II est admis généralement que lorsqu’un employé stefai t parce que certaines personnes, compétentes 
1 avis du propriétaire et sa défense d’entrer chez- y descend sur une longueur d’environ hnit neerre déserte avant l’expiration du temps fixé et sans avis a d autres points de vue, surtout dans nos campa- 
lui; Le dernier recours sera basé sur une accusa- et continue obliquement en traversant arpents de sa part, il peut être déclaré par la Cour que 1 ’em- Enes, étaient eloignes des charges municipales pour 
tion de vol. et celle des voisins situées plua bas que moi/Ce ployé a perdu tous recours à ses gages en tout ou en n être pas suffisamment instruits.

T rouvom DE L'INSPECTEUR— (Réponse a sesetharewqtrespidsedesaaes EptacrsueCere: BoukkertS“A“iASusce"ad“f.“deneraSn“ac"son Em’sc. TAXE SPÉCIALE.—(Réponse a M.B.).— Q. Ue
Je suis inspecteur d’un chemin qui doivent contribuer à l’entretien de ce rang. 2 . ---------------- conseil d’une municipalité rurale peut-il faire enpasse dans un trait-carré situé à un demi mille de suis-je moi-même tenu d’aider aux voisins L’EMPLOYÉ EST-IL RESPONSABLE ?—(Ré- règlement pour imposer une taxe aux boulangers propriété-, Sur ce trait-carré réside un pre- habitent plus bas que moi? qu ponse au même)—Q. Un agent me fit signer une d’une petite ville adjacente faisant la distribution

gui doit entretenir l’hiver un arpent et commande comme secrétaire d’une compagnie, du pain dans la campagne de manière que ce règle-
demi de chemin; et comme il demeure à neuf ar- R. Le meilleur moyen, crovons-noua mais sans l’autorisation de celle-ci. Au cours de la ment ne vise pas les boulangers des autres munie,
pénis de cet endroit, il ne peut pas l’entretenir et le une telle situation consiste à presenter ine reouètp sollicitation qui m‘a été faite, j’ai dit à l’agent palités avoisinantes.
laisse ma charge! comment exécuter ces travaux ? d la corporation municipale demandant la verba- qi’e Je n’étais pas certain de l’approbation du con- R s notre .
- । --------- lisation de ce cours d’eau de manière à ce que tou- tr 1 par mes chefs; mais il n’y eût rien de tel de ,c’est-à-dire, depuis 1872 ù 129. divers 1

ESSEYEZ eogecescmssurs-eo“sXFEaCEerTcr,Zu”teetRqqur s sTeecscswr"pals .ewpepadsons"ç.aa2"FçE,2a.r":
gnededouro sue s corporation muniripalé à j^i- on on w expedieraitin marchadisei , & TasürledperseurCode zuniezul-ab-oipeurourni

Loraqu'il nszbplis de‘filment “«te d’accord R. L’employé qui agit dans les limites des pou- justement celui qui concernait invente du pain en
OU de procès-verbal les travaux d'un cours d’eau voirs que lui donne son patron rend ce dernier res- gros et en détail dans la municipalité voisine de 
municipal sont faits par le propriétaire ou ï’oeru- ponsable ai notre correspondant avait le droit celle .oudemeuraient les boulangers. Nous ignorons • 
pant de chaque terrain où passe^ce cours d’eau Si d’acheter d'une façon générale pour le bénéfice de la sila jurisprudence a pris une autre direction depuis, 
le cours d’eau passe entre deux terrains: il eau s k compagnie; cette dernière est obligée de recevoir mais nous ne le croyons pas.
charge commune des propriétaires ou ′.... la marchandise et de la payer. ---------------- —
de ce terrain. P Le fait d’avoir signé la commando sans auto- DROIT DE VOTE.— (Réponse à A. R.).—Q. Un

------«-------- -  risation et même en dépassant les pouvoirs qu’il fils de cultivateur âgé de 21 ans sujet britannique
ENFANT ADOPTE ET SUCCESSION_(Ré- possédait n’est pas une raison pour annuler la com- et dont le père est en cultivateur à l’aise peut-fi 

ponse à J. F.)—Q. Nous avons adopte un enfant mande; il faudrait que notre correspondant soit en voter à nne élection fédérale alors qu’il n’est pas 
il y a une dizaine d’années, lequel est orphelin de mesure de prouver qu’il ne signait cette commando inscrit sur ia liste ? Comment doit-il s’y prendre 
mère. Je suis marié avec un contrat de mariage, que pour la forme, et qu’elle ne prendrait effet pour exercer sont droit de vote?
L’enfant est-il adopté suivant la loi, et après ma qu’après confirmation de la part de la compagnie.
mort, cet enfant aurait-il droit comme an enfant Nous croyons donc qu’à défaut de faire cette R. Il est absolument nécessaire qu’un fils de cul- 
légitime à ma succession ou retournerait-elle dans preuve, notre correspondant a lié la compagnie tivateur, possédant toutes les qualités d’Age et de 
ma famille ? parce que si cette dernière a contracté de bonne foi naturalité, soit inscrit sur le rôle d’évaluation pour

. B. Avant 1924. il n’y avait pas do 1„, concernant anecaurorsEEtn’re tnirorirrpeutnscoreenmner fc MS^T &QPXoke-mNnlERsaitmnæzsreerarhe 

! adoption dans notre pays, de sorte que les enfants tide 1730 du code civil et faire maintenir la vente, ment. ‘
(levés par d'autres que leurs père et mère n’avaient ---------------- Conséquemment à la révision du rôle d’év-ilua-
aucun droit dans la succession de ces personnes, A QUALIFICATION DE CONSEILLER MUNICI- tion, notre correspondant devra se faire insere, 
moins que celles-ci n’aient fait un testament en leur PAL.—(Réponse à T. F.).—Q. Un conseiller muni- comme fils de propriétaire, s’il veut voter à l’avenir
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: étalons Ardennais, âgés 
registres, sujets de choix, 
faciles pour prompt ache- 
rsey Canadien de choix, 2

Beauce, P, Q. B-12 

erbes sujets Grand Yorkshire, 
i en janvier et février et dont 
deux ans furent primées aux 
925, et le père provenant d’un 
ese/ Aussi quelque jeunes 
t de mères de deux ans. Aussi 
: Holstein qui auront un an au 
t de bonnes laitières et d’un 
rapion de 1925 aux grandes ex- 
i entièrement accrédité. Oeufs 
uth Rock, pour incubation. 
, St-Damase. St-Hyacinthe,

B-12

ISTRES.—Beaux veaux mâles 
ée. Pour toute information, 
rd Piche Cap Santé Cte Port-

B-ll

YORKSHIRES animaux Ayr- 
gneusement sélectionnés. For- 
sbire de février, mars, avril 
s parfaits. Superbes rochets 
lanes, Chanteclerc, $3.00 à 
ables, satisfaction garantie. La 
R.R. No 1 Saint-Hyacinthe

9-11 Po5

EN ENREGISTRE trois ans 
e à la tuberculine, à vendre * 

pour un prompt acheteur. 
Clément, St-Justin, Cte Mas-

B-ll

TE A VENDRE nés le 15 jan- 
.2.00. Ayrshire enrégistrés et. 
des deux sexes du printemps 
ter qui naîtra en mars. S’adres-
Victoriaville Clé Arthabaska 

— P05

US RIRE î—Demandes Oracle du 
its, avec catalogue français; farcir, 
ansons, livres rares, curieux, magie .
4836 Saint-Denis, Montréal. j.n.<,

—Propriétés, Hausses avec rayons. 
Ibs, $2.50. Engin, planeur, banc de
lis, St-Hilaire, Cte Rouville, P. Q.

B-12

—Collection de 15 paquets de graine 
meilleures variétés, qui fera un jaruin 
sur SI .50 pour $1.00, poste payre. 
Union des Jardiniers, Casier nostal, 
ay, Lévis, P Q. 10-12—R 55

•—Une batteuse de trèfle en parfait 
iutres nformations, a dresse s-vc i f a 
Secrétaire trésorier Cercle Agricck .
le Co Dorchester. P. Q. 11-12— pi, •

2.—Restaurant et salon de bai bier 
outillage; table de Pool avec Lcer s . 
ans la place. Pour autres r- nseigne 
ter à L. M. Major, l’Ascension, CI 2

B-13

1S.—Je prends de 45 à 60 renards 
unes. Je puis enseigner à tout lecteur 
somment le faire. Ecrivez pour avoir 
is. W. A. Hadley, Stanstead, Qué

17-25— P-06

r EN APICULTURE.—On demande, 
aine saison, un étudiant en apiculture. 
>n pour un jeune homme, d’apprendre 
lans un grand rucher, d’après les mé- 
b modernes. S'adresser à À.-O. Comi-
François-du-Lac. 14-16—PO5

ESTER BLANCS, nés le 28 
i naîtront le 5 et le 15 de mars, 
aines. Sujets de première classe, 
i étalon Percheron âgé de 2 ans, 
% à Trois-Rivières et Québec 
; prix, s'adresser à F.-X. Labbé, 
No 2 P. Qué. 13-15 Po5

RKSHIRE ET VEAUX HOL- 
urs* portée de cochons Grand 
tre le 12 février au mois d’avril, 
nts. Aussi plusieurs veaux Hol- 
is de novembre et qui doivent 
ps, des deux sexes, issus d’excel- 

d’un troupeau entièrement accré- 
s Arthur Roy, Ste-Perpétue Co.

13-15—P75

eux mgnifiques étalons croisés 
8 premiers prix depuis leur nuis
ions du comté de Verchères avec 
)our 1927. S’adresser à Joe. Ber- 
Qué. B-13.

forkshires et Tamworth, nts jan- 
t vieilles mères. Pères et mères 
les expositions 1925. S’adresser 
r peut 1er, Clairvaux, clé. Bagot, 

10-11 P05

CANADIENS 1 vendre, enregis- 
; âgés de 17 et de 19 mois, prove- 
ualifiees au livre d'Or. S’adresser 
ies, Bécancour, Clé Nicolel, P. Q.

B 12

IOLSTEIN.—4 magnifiques tau- 
i vendre, deux d'un an, deux de 2 
et accrédités, provenant de très 
itières, J. O. Lavallée R.R. No. 2 
Q. 7__________________ B-ll

de bœufs Shorthorn de race pure, 
1924, provenant d'une excellente 
sa; couleur rouge foncé. S’adresser
R.R. No 1 Leeds village Clé Mé- 

11—P05

QUE ETALON percheron, enre- 
nelé 8 ans pesanteur 1700 livres, a 
s du gouvernement; reproducteur 
cun cheval de sa pesanteur pour 
terrain d’exposition. Pour autres 
dresser à Olivier Giroux. St-Césaire, 

9-11 — P55

LE BULLETIN DE LA FERME


